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        Capacité de désendettement :

La  capacité  de  désendettement  est  un  indicateur  très  utilisé  pour  mesurer  la
solvabilité de la commune. Ce ratio compare le niveau de l’épargne brute – qui
sert à couvrir en priorité les remboursements de dette – à celui de l’encours, qui
mesure les futurs remboursements. Rapportant un flux à un stock, cet indicateur se
mesure en années. Plus que son niveau,c’est son évolution sur plusieurs années qui
permet d’évaluer la solvabilité de la commune. Il permet de savoir en combien
d’années la commune pourrait rembourser sa dette si elle y consacrait toute son
épargne  brute.  Il  est  généralement  admis  que  le  seuil  critique,  révélateur  de
tensions  futures,  est  entre  10 et  12 ans.  Les collectivités  ont  en moyenne une
capacité de désendettement entre 5 et 7 ans.


